
La validité du certificat peut être vérifiée en se connectant sur le site: \vw'N.certification.bureauveritas.fr

Bureau Veritas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée ci-dessus répondent aux
exigences des arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles
L271-6 et R 271.1 du Code la Construction et de l'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes

physiques réalisant des dossiers de diagnostics techniques tels que définis à l'article L271-4 du code précité.
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Madame Sylvie PECASTAING

DOMAINES TECHNIQUES

Référence des arrêtés

Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des

compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de
diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation
des organismes de certification.

Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des

compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque
d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans
les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de
certification.

Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification

des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la
présence de termites dans le bâtiment et les critères d'accréditation des
organismes de certification.

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification

des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de
performance énergétique et les critères d'accréditation des organismes de
certification.

Arrêté du 06 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des

compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation
intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de
certification.

Arrêté du 08 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation
intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de
certification.
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